
Où se trouve le 
franchissement du 

conduit de 
ventilation?

Entre centrale de 
ventilation et gaine 

technique ?

Au travers d'un 
mur CF ?

Au travers d'un 
plancher CF ?

Oui

OuiNonPas de CCF Pas de CCFNon

Gaine technique 
compartimentée CF ?

Oui

Oui

Isolation du conduit de la 
même résistance au feu que 

le compartiment CF ou 
nécessité de placer un CCF de 

chaque côté de la gaine. 
Selon DPI AEAI 25-15 ch. 

3.7.6 al. 1 

Pas de CCF. Selon DPI AEAI 
25-15 ch. 3.8.2 al. 2 let. g

Non

Entre centrale de 
ventilation et autre 

local  ?

Non

Oui CCF nécessaire selon DPI AEAI 
25-15 ch. 3.8.2 al. 1 let. a

Entre unités d'utilisation 
différentes (bureau ou 

école, habitation)  ?

Non

Oui

Entre deux 
appartements ?

Non

Oui Ventilés ensemble par 
le même conduit ?

Non

Isolation du conduit de la 
même résistance au feu que 

le compartiment CF ou 
nécessité de placer un CCF de 

chaque côté de 
l'appartement franchis sans 
être ventilé. Selon DPI AEAI 

25-15 ch. 3.7.6 al. 1

Surfface ventilée 
ensemble < 601 m2 ?

Oui

Pas de CCF selon DPI AEAI 25-
15 ch. 3.8.2 al. 2 let. c 

Oui

Non

Ajouter 1 CCF par 600m2 
ventilés ensemble selon DPI 
AEAI 25-15 ch. 3.8.2 al. 2 let. 

c 

Non

Entre deux 
compartiments CF 
administratifs ou 

scolaire ?

Oui Ventilés ensemble par 
le même conduit ?

Non

Isolation du conduit de la 
même résistance au feu que 

le compartiment CF 
ou nécessité de placer un CCF 

de chaque côté du 
compartiment franchis sans 
être ventilé. Selon DPI AEAI 

25-15 ch. 3.7.6 al. 1

Surfface ventilée 
ensemble < 1200m2 ?

Oui

Pas de CCF selon DPI AEAI 25-
15 ch. 3.8.2 al. 2 let. b 

Oui

Non

Ajouter 1 CCF par 1200m2 
ventilés ensemble selon DPI 
AEAI 25-15 ch. 3.8.2 al. 2 let. 

b

Installation VMC 
de confort ?

Oui Non
Ventilation de 

salles d'eau 
uniquement ?

Plus de 5 niveaux 
raccordés 

ensembles ?

Non

Non

Oui

Cas spécifique, 
voir avec un RAQ

Oui

Ajouter un CCF par tranche 
de 5 niveaux Selon DPI AEAI 

25-15 ch. 3.8.2 al. 2 let. f

Ce logigramme se base sur la DPI AEAI 25-15 et permet à un ventiliste possédant un plan de protection incendie de déterminer les 
emplacements où des clapets coupe-feu seront nécessaires. Une fois le plan d'implantation des clapets établi, il devra être soumis 
au RAQ en charge du projet. Ce rôle est parfois assuré par la DT ou par un bureau d'architecture.

Légende : 
CF = compartiment coupe-feu RAQ = responsable en assurance qualité du projet (ingénieur feu) 
CCF = clapet coupe-feu DT = direction des travaux

Cas spécifique, 
voir avec un RAQ

Non




